
J'AI	LE	COVID-19
Compte	 tenu	de	 la	contagiosité	du	variant	Omicron	et	de	 la	 forte	augmentation	des	contaminations	et	afin	d'éviter	une	désorganisation	de	 la
société,	les	durées	d'isolement	des	personnes	infectées	au	Covid	évoluent	à	partir	du	3	janvier	2022.	Les	règles	et	les	durées	d'isolement
ne	sont	pas	les	mêmes	pour	les	personnes	qui	disposent	d'un	schéma	vaccinal	complet	ou	non.

Depuis	la	fin	de	l'année	2021,	avec	plus	de	200	000	nouveaux	cas	par	jour,	la	France	enregistre	une	très	forte	augmentation	des	contaminations
au	 Covid-19.	 Afin	 d'éviter	 d'importantes	 perturbations	 sociales	 et	 économiques,	 le	 Gouvernement	 a	 décidé	 de	 mettre	 en	 place	 dès	 le
3	janvier	2022	les	mesures	d'isolement	et	de	quarantaine	correspondant	aux	recommandations	du	Haut	conseil	de	la	Santé	publique	(HCSP)	dans
un	 avis	 rendu	 le	 31	 décembre	 2021.	 Les	 règles	 d'isolement	 sont	 les	 mêmes	 pour	 les	 personnes	 positives	 quel	 que	 soit	 le	 variant	 (Delta	 ou
Omicron).

Voici	les	nouvelles	règles	d'isolement	en	vigueur	:
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